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Rectificatif 

1. A la fin du paragraphe 18, ajouter "Worldwatch Institute" 

2. Le paragraphe 37 devrait se lire comme suit: 

37, Apres l'adoption du projet de decision, le representant du Ghana 
(au nom des Etats membres du Groupe des 77 et de la Chine) s'est declare 
satisfait de ce que les premieres lignes directrices pour les 
negociations reaffirment que les resolutions pertinentes de l'Assemblee 
generale restaient valables, Il esperait qu'il serait pleinement tenu 
compte dans la convention-cadre des principes qui etaient enonces dans 
ces resolutions et qui refletaient les preoccupations de tousles Etats 
et en particulier des pays en developpement, Ila egalement note avec 
satisfaction que dans la convention, les preoccupations de l'humanite 
tout entiere seraient abordees d'une maniere integree et dans une optique 

globale. 
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